
 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
  

 

 

 L'an deux mil huit, le quinze mai, à dix neuf heures trente, le Conseil Municipal s'est réuni en 

session ordinaire à la Mairie sous la présidence de Madame Sophie METADIER, Maire. 
  

 Etaient présents : 

 Mesdames et Messieurs Michelle COURNARIE, Georgette BARRAULT, Raymonde 

VEQUAUD, Estelle PATOZ, Michèle GRATADE, Pascal BEAUSSIER, Michèle VILLATTE, 

Marie-Claire BOUIN, Joël ANTIER, Olivier PIQUEUX, Fabrice DAVOIGNEAU, Jérôme 

TARNIER, Monique GUERY 
  

 Absents excusés : 

 Mesdames et messieurs Philippe MEREAU (pouvoir à Olivier PIQUEUX), Yves 

BANDEVILLE  (pouvoir à Sophie METADIER), Dominique MACE, Frédéric DUPUIS (pouvoir à 

Michelle COURNARIE), Jean-Claude DUPAS,    

   

   

Monsieur Jérôme TARNIER est élu secrétaire. 
 

     

Le compte-rendu du dernier Conseil municipal est approuvé à l’unanimité. 

 

AVENANT ENTREPRISE EIFFAGE 

 

Madame la Maire, Présidente de la Commission d’appel d’offres réunie le 15 mai 2008 à 19h,  

propose au Conseil Municipal un avenant en plus value de 25 145,45 € HT soit 30 073,96 € TTC sur 

le marché de l’Entreprise EIFFAGE initialement de 248 310,59 € TTC qui portera ce marché à 278 

384,55 € TTC. Le Conseil Municipal approuve la proposition de la Commission d’appel d’offres. 

 
  

AVENANT CABINET PONANT 

 

Madame la Maire, Présidente de la Commission d’appel d’offres réunie le 15 mai 2008 à 19h,  

propose au Conseil Municipal un avenant en plus value pour le Cabinet PONANT, consécutif aux 

différentes modifications du projet initial et aux réunions publiques,  d’un montant de 2 990 € HT soit 

3 576,04 €  TTC réparti comme suit : 

- Bruno COUSSY 1 495 € HT soit 1 788,02 €  TTC 

- J-Ph LUCAS 1 495 € HT soit 1 788,02  €  TTC 

Le Conseil Municipal approuve la proposition de la Commission d’appel d’offres 

 

 

CHOIX DU MENUISIER POUR LE CARROIR DES TEMPLIERS 

 

Madame la Maire, Présidente de la Commission d’appel d’offres réunie le 15 mai 2008 à 19h, rappelle 

au Conseil Municipal qu’au cours de l’appel d’offres réalisé pour le choix des entreprises du chantier 

du Carroir des Templiers, aucune entreprise de menuiserie n’avait répondu. Il a été procédé à une 

consultation, seule l’Entreprise LOTHION a répondu pour un montant de 5 550 € HT soit 6 637,80 € 

TTC. 

La Commission d’appel d’offres a retenu cette proposition. 

Le Conseil Municipal accepte la décision de la Commission d’appel d’offres. 

La séance est close à 19H50      

      


